
PROCESSUS D'ORIENTATION DANS UN ETABLISSEMENT BELGE POUR ADULTES HANDICAPES

Demande 
d'orientation en 

Belgique

Evaluation en E.P. (choix 
de la famille ou choix par 

défaut)

Proposition d'orientation 
en IME/MAS

CDAPH

Proposition d'orientation 
en FH/FV/FAM

CDAPH (orientation ESMS 
Yvelinois ou tout autre de 

même nature) 

Si Belgique envisagée 
étude en commission 

ad'hoc avant 
désignation ESMS 

REFUS

CDAPH

Selon la situation 
Proposer un PAG 

Commission pluridisciplinaire au titre de ses 
conventions en amont de la CDAPH

ACCORD

Etablissement sans 
convention

Prise de contact avec 
l'établissement pour 

étude (tarif, convention 
au titre du moratoire, 

qualité, APC) 

Si favorable 

Sollicitation du Directeur 
DGAS 

REFUS

EP selon la situation 
Propose un PAG 

CDAPH 

ACCORD

CDAPH 

Désigantion de l'ESMS 
belge

Etablissement avec 
convention partenaire 

(après vérification 
convention moratoire)

CDAPH

désignation de l'ESMS 
belge

Si Belgique par défaut 
: MOBILISATION 

PREALABLE  DU DOP

Si Choix de la famille 
ou du résident

POUR LES REFUS 
le CD 

envoi un courrier de refus de prise 
en charge par l'aide sociale à 

Circuit "MORATOIRE"pour 
les ESMS financés par la 

CPAM (EAM et MAS)
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